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144 LE NOUVEAU

Les tâte-vin

Nous ne parlerons ici ni du tâte-vin
« petite coupe peu profonde dont on se
sert pour déguster le vin >, ni de la
Société des Tâte-vin, société réunissant
ceux qui savent le mieux apprécier les
vins. Non, les tastevin dont il s'agit
sont des fonctionnaires dont j'ai trouvé
une mention dans une charte de Saint-
Gaudens (Haute-Garonne) datant de
1542. Dans ce document écrit en parler
gascon, il est dit (pie les consuls et
syndics de la ville procéderont chaque
année à la Saint-Pierre à la nomination
de quatre tastevin pour goûter le vin
qu'on vient vendre en ville. Ceux-ci
doivent prêter serment de bien et
(Incluent apprécier le vin sans faire tort à

personne. Leur salaire se prend en
nature. Sur un char de vin (600 litres), ils
prélèvent un hiebet (4,16 litres) : si la
quantité est moindre, la part des tastevin

est proportionnellement inférieure.
On le voit, le taux progressif de l'impôt
(ici, il se prélevait en nature) ne date
pas d'aujourd'hui. Du reste, ce XVI'
siècle, (pie certains croient si loin de
notre ère de progrès. n"a-t-il pas ses
bons côtés Il le semble bien si l'on
songe à ces heureux fonctionnaires dont
la seule tâche était de déguster le vin,
à ces braves vignerons du terroir qui
étaient protégés contre l'afflux des vins
étrangers, sans oublier les contribuables
de Saint-Gaudens qui voyaient leurs
fonctionnaires — du moins ceux-ci —

se faire payer en nature sans qu'il leur
en coûte rien.

Maurice Bossard.

Résultats du concours de décembre

An nom de M. Elophe el en mon nom. un

grand merci pour ton6; vos lions vœux el vos
souhaits île prospérité de ce lion el cher
Conteur qni commence à se répandre un peu
partout dans lonle la Suisse romande. Faites-
le connaître autour de vous el. qu'avec la

nouvelle année, nous soyons toujours plus
nombreux à défendre nos patrimoines romands.

Malgré les fêles accapareuses. une cinquantaine

de inotseroisistes » nous ont envoyé
leur grille... Plus de la moitié ont échoué en

arrivant au port sur cette définition... écueil :

étal ipii fait rentrer dans la catégorie des

l>etits pois. Ciel que de mois : étirée, évidée.
élidée, éniaciée. éliniée. étique... pour le seul

mot juste : étisie : amaigrissement extrême
du corps résultant d'une maladie chronique ».

Sacré M. Elophe. va
Après tirage au sort, voici la liste des

douze gagnants :

Mme Marcelle Datait, Yvonand.
M. René Badoux, l.ovalens.
M. Jean-Paul Paccaud, LavignylAubonne.
M. Charles Margueral, Cully.
1/. Ernest Auberl. Le Solliat.
Mou- t. Vallotton-Truan, Berne.
Perrette. Juste-Olivier, Lausanne.
M. C. Croset-Peitrequin. Gryon.
M. E. Laescr, Clarens.
Mme Conod, Rolle-Gare.
M. L. Chamorel. Gryon.
M. Simon Vatré, Vendlincourt (Jura liern.)
Spirituel, instructif ri plaisant, c'est de ces

liois mois que M. le curé Ch. Delainadeleine.
de l'ont (Fribourg), qualifie le 'Jeu de mots

croisés -i de M. Elophe. Merci. M. le curé.

Douze abonnements transmissibles
récompenseront - à raison d*un chacun --- les

douze concurrents désignés par voie de tirage
au sorl et qui auront envoyé, d'ici au 31

janvier 1955, une grille» conforme à la

grille originale à {'Imprimerie Bron. Pré-

du-Marché 11. Lausanne.
rais.

Min de balle fîte sein dai bon vin

A Onna (eine gotta
L. m fsi

Djan - Pierro Blondel

lo suti vegnolan
de Cully
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